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Erwagungen

E.1
Reprend I’ instruction de la procédure.

E.2
Prend acte du retrait de la demande.

E.3
Raye la cause du réle.

E. 4
Dit qu'il n’est pas percu de frais de procédure.

Lagreffiere AdrianaMALANGA Laprésidente Vaérie MONTANI Une copie conforme
du présent arrét est notifiée aux parties par le greffele

Export aus OpenCaselLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
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